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    Présentation

    Le couple et son histoire révèle toute la complexité de cette réalité conjugale, vivante et composite – corporelle-sexuelle, psychique et socioculturelle – évoluant selon une temporalité intriquée et s’inscrivant à l’entrecroisement de plusieurs histoires. Elle est traversée par une pluralité de courants d’investissements pulsionnels antagoniques et animée par des conflictualités multiples, internes et externes, en tension permanente entre elles.
L’ouvrage suit le découpage narratif de plusieurs histoires choisies : socioculturelle, épistémologique, « naturelle » (celle du cycle de vie conjugale scandée par des étapes critiques et mutatives), et thérapeutique (celle du couple entreprenant un travail psychanalytique). Elles sont traitées suivant une approche pluri- et interdisciplinaire (historique, sociologique, anthropologique et psychanalytique) qui permet d’esquisser une représentation générale et intelligible, mais irréductiblement hétérogène, de cette réalité conjugale, notamment contemporaine.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        

            
                
	
	
	
	
	
	Pour introduire

	

	

	
	
	
	
	Le couple et son histoire pose deux questions et s’efforce d’y
répondre : qu’est-ce que le couple et de quelle histoire s’agit-il ?

	
	
	Nombre d’auteurs, poètes, romanciers, philosophes, essayistes,
scientifiques, spécialistes de domaines divers ont exploré cette réalité
complexe et composite qu’est le couple humain, hétérosexuel, mais
aussi homosexuel. Ils ont souvent circonscrit leur investigation et leur
discours à un ou quelques aspects du couple, l’associant : à l’amour,
ses nuances et ses inévitables vicissitudes ; à ses composantes, processus et productions psychiques ; à sa vie sexuelle, ses principes et ses
dysfonctionnements ; à l’institution du mariage, son histoire, ses
règles, ses représentations et ses pratiques culturellement variables ; à
l’unité de reproduction biologique et sociale ; à l’unité d’élevage et
d’éducation des enfants (le couple parental) ; mais aussi à l’unité de
coopération économique et sociale fondée sur une division sexuelle
des tâches communes ; à l’histoire, aux changements et aux caractéristiques sociologiques des couples contemporains ; à des aspects juridiques conférant statuts, droits et obligations à certaines formes
d’unions conjugales, maritales et non maritales, hétérosexuelle et
homosexuelle.

	
	
	Ces contributions multiples ont incontestablement enrichi notre
connaissance du couple humain, toutefois, sur un mode sectoriel,
nous privant alors d’une représentation unifiée bien nécessaire aujourd’hui. Et ce d’autant plus que nous entendons parler très fréquemment, et sans causes nettement identifiables, de « couples en crise », de
« crise des couples contemporains », comme nous parlons d’ailleurs
de « société occidentale en crise », les deux étant inévitablement solidaires.

	
	
	En effet, notre savoir actuel, bien que considérablement étendu
et diversifié, est par là même corrélativement morcelé. Or le couple,
comme nous l’envisagerons dans cet ouvrage, est une réalité vivante
humaine nécessairement complexe car composite intégrant, comme
toute autre réalité humaine, plusieurs ordres de réalité et s’inscrivant
à l’entrecroisement de plusieurs histoires.

	
	
	Précisons que nous traiterons des couples hétérosexuels et que
nous présenterons, néanmoins, quelques indications d’ordre sociologique sur les couples homosexuels contemporains.

	
	
	Ainsi, nous évoquerons les dimensions corporelle-sexuelle, psychique et socioculturelle se déployant dans une temporalité intriquée,
dont les articulations, suivant des modalités à définir, nous rendront
mieux appréhendable dans sa globalité cette réalité conjugale si énigmatique. À cette fin, nous entreprendrons nécessairement une
recherche pluri- et interdisciplinaire, conjuguant les approches historique, anthropologique, sociologique et psychanalytique, qui nous
conduira, nous l’espérons, à une bien meilleure intelligibilité de valeur
heuristique patente. De plus, chacune d’elles associera des points de
vue d’auteurs différents.

	
	
	En cela, nous poursuivons une démarche de recherche que nous
avions initiée lors de notre premier ouvrage sur le rire et qui s’est
révélée scientifiquement féconde. Nous l’avions reprise dans notre
précédent travail [1]  qui traitait d’une approche historique et épistémologique des relations entre la psychanalyse et l’anthropologie, à partir
du complexe d’Œdipe et qui interrogeait déjà les conditions favorables à la réalisation d’une recherche pluri- et interdisciplinaire. Sur
ce point, nous nous situons volontiers dans une filiation imaginaire et
spirituelle composée de différents auteurs, parmi lesquels S. Freud,
M. Mauss, G. Roheim, G. Devereux, N. Elias et plus récemment
E. Morin. Rappelons que Mauss définissait déjà tout fait social
comme étant « total », car intégrant des composantes multiples et
interdépendantes dont la découverte le rendait intelligible : historique,
économique, politique, idéologique, technologique, écologique, et
relevant de la parenté, par exemple. Par ailleurs, il préconisait une
exploration de l’homme « total », dans ses dimensions historique,
socioculturelle, corporelle et psychique. Celle-ci relevant, toutefois,
d’une investigation psychologique et non psychanalytique à l’égard
de laquelle il a exprimé des réticences fondées sur une méconnaissance majeure. Nous partageons cette perspective d’exploration de
l’« homme total », avec l’emploi de nos méthodes et connaissances
scientifiques contemporaines, sous-tendu par une solide réflexion
épistémologique nous procurant des conditions favorables à une
recherche pluri- et interdisciplinaire.

	
	
	Mais le couple s’inscrit également, avons-nous dit, à l’entrecroisement de plusieurs histoires que nous proposons de relater : socioculturelle, épistémologique (la construction de cet objet de connaissance et
de traitement psychanalytiques), « naturelle » (celle du cycle de vie
conjugale scandée par des étapes critiques et mutatives), enfin, thérapeutique (celle du couple en souffrance qui consultera un spécialiste
et qui entreprendra une thérapie psychanalytique).

	
	
	Ainsi, Le couple et son histoire suivra ce découpage narratif de
plusieurs histoires choisies et traitées suivant une approche pluri- et
interdisciplinaire qui nous permettra de confronter les discours spécialisés, d’y repérer certaines convergences, divergences et complémentarités contribuant alors à structurer l’esquisse d’une représentation
générale, mais irréductiblement hétérogène.

	
	
	L’histoire, l’organisation sociale de toute société, ses divers rapports sociaux, les multiples systèmes symboliques qu’elle élabore et
produit, les modalités de son autoconservation, de sa production et
de sa reproduction enveloppent et structurent cette réalité humaine
qu’est le couple. C’est pourquoi nous avons d’abord choisi, dans le
chapitre I, de dégager son enveloppe historique et socioculturelle.

	
	
	Puis, dans le chapitre II, nous envisageons de parcourir certaines
étapes de la genèse de la construction de ce nouvel objet épistémologique, objet de connaissance et de traitement psychanalytiques qu’est
devenu le couple dans notre société occidentale contemporaine caractérisée par son individualisme prévalent. C’est d’ailleurs cet individualisme social qui a rendu possible l’émergence du couple occidental se
différenciant du cadre institutionnel du mariage. Nous retrouverons
l’antagonisme primordial entre l’individu et la société, si bien exploré
par É. Durkheim, au sein du couple contemporain, à travers la
conflictualité des intérêts individuels et conjugaux.

	
	
	Le chapitre III, qui aborde les composantes psychiques fondamentales du couple, est exclusivement psychanalytique. Il permet de
rendre compte de toute la complexité de la réalité psychique,
consciente, préconsciente et inconsciente, présente à travers ses
« matériaux » et à l’œuvre dans l’organisation et le fonctionnement
de tout couple. De plus, il prépare à la découverte et à l’intelligibilité
de son histoire « naturelle ».

	
	
	Le chapitre IV relate donc cette histoire « naturelle » à travers certains « temps forts » choisis pour leurs caractères critique, « mutatif »
et maturant. Nous y confrontons régulièrement plusieurs approches,
anthropologique, sociologique et psychanalytique, à laquelle s’associe
nécessairement le point de vue d’un sexologue au sujet de la vie
sexuelle et du couple âgé.

	
	
	C’est là que s’actualise le plus clairement notre démarche pluri- et
interdisciplinaire qui tente d’articuler avec cohérence les discours spécialisés d’auteurs, aux conceptions singulières, formulés sur des
aspects bien circonscrits. Les lecteurs prendront alors conscience de
l’hétérogénéité radicale de certains points de vue qui renvoie à des
ordres de réalité si différents et si conflictualisés organisant toute réalité humaine. Ils tenteront ainsi de les unifier.

	
	
	Dans le chapitre V, nous présentons et développons une notion
nouvelle, de nature interdisciplinaire, celle de travail de couple,
notion psychanalytique et socio-anthropologique, qui s’efforce de
rendre compte de la pluridimensionnalité du couple, des modalités
d’articulation entre ses divers registres, de son organisation et de son
fonctionnement, mais aussi de ses dysfonctionnements. Il s’agit d’une
hypothèse de « travail » dont il nous faudra apprécier la valeur opératoire.

	
	
	
	Enfin, le dernier chapitre retrace le cheminement des couples en
souffrance qui se décident, finalement, à demander une aide, c’est-à-dire à consulter un spécialiste, un thérapeute de couple, particulièrement de formation psychanalytique. Nous en décrirons les principaux moments depuis les circonstances de la première consultation
jusqu’aux objectifs et bénéfices attendus d’une thérapie psychanalytique de couple. Nous en offrirons une illustration clinique avec l’un
des nombreux couples que nous avons reçus, Martine et Louis.

	
	
	Parvenus au terme de ces quelques récits historiques ainsi que de
cette exploration pluri- et interdisciplinaire du couple, nous aurons
certainement remis en question un certain nombre d’évidences qui
nous semblaient devenues « naturelles », alors qu’elles résultaient de
processus historiquement, socioculturellement et psychiquement
construits.

	
	

	

	
	



                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ É. Smadja, Le complexe d’Œdipe, cristallisateur du débat psychanalyse/anthropologie, Paris, PUF, 2009.

	

	

	
	
	
	
	
	Chapitre I

	L’enveloppe historique et socioculturelle du couple

	

	

	
	
	INDICATIONS LINGUISTIQUES SUR LE MARIAGE ET SUR LE COUPLE

	
	Sur le mariage

	
	Au chapitre « L’expression indo-européenne du “mariage” »
de son ouvrage Le vocabulaire des institutions indo-européennes, le
linguiste Émile Benveniste écrit : « Le vocabulaire indo-européen de
la parenté, depuis qu’on l’étudie, a enseigné que, dans la conjugalité,
la situation de l’homme et celle de la femme n’avaient rien de
commun, de même que les termes désignant leur parenté respective
étaient tout différents. C’est pourquoi il n’y a pas à proprement
parler de terme indo-européen pour “mariage”. » [1]  De fait, les
expressions qu’on rencontre aujourd’hui seraient toutes de création
secondaire, qu’il s’agisse de mariage (en français), d’Ehe (en allemand), de brak (en russe), par exemple. Dans les langues anciennes,
les données lui semblent plus spécifiques, et il y aurait intérêt à les
prendre dans leur diversité. Ainsi, les termes diffèrent, notamment,
selon qu’il s’agit de l’homme, pour lequel, ils seraient verbaux, ou
de la femme, pour laquelle ils seraient nominaux.
	

	
	
	Pour dire que l’homme « prend femme », l’indo-européen emploie,
selon Benveniste, les formes d’une racine verbale wedh- « conduire »,
spécialement « conduire une femme à la maison ». Ce sens particulier
résulterait de correspondances étroites entre la plupart des langues.
Telle était l’expression dans l’état le plus ancien, et quand certaines
langues ont renouvelé la notion de « conduire », le nouveau verbe a
assumé aussi la valeur « épouser (une femme) ». C’est ce qu’il s’est
produit en indo-iranien, par exemple. Nous trouvons en latin un
verbe nouveau au sens de « conduire », c’est ducere, qui lui aussi
prend le sens d’« épouser » dans uxorem ducere.

	
	
	Ceux qui indiquent la fonction du père de la jeune fille dans le
mariage, ou à défaut celle du frère, correspondent à : « donner » la
jeune fille à son époux. « Donner » est le verbe constant pour cet acte
solennel ; on le retrouve d’une langue à l’autre, tout au plus avec
quelques variations dans le préverbe.

	
	
	Benvéniste soutient que cette constance dans l’expression témoigne de la persistance de pratiques rituelles héritées d’une histoire
commune et d’une même structure familiale, où l’époux « conduisait » chez lui la jeune femme que le père lui avait « donnée ».

	
	
	Qu’en est-il du point de vue de la femme ? Il n’existerait pas de
verbe dénotant pour elle le fait de se marier, et qui serait la contrepartie des expressions mentionnées. En latin, par exemple, maritare
	comme verbe actif signifie « apparier, conjoindre ». Aussi, l’absence
d’un verbe propre indique que la femme n’épouse pas, elle est épousée.
Elle n’accomplit pas un acte, elle change de condition. Or, c’est là
justement ce que montrent les termes qui dénotent l’état de la femme
mariée. Il s’agit ici de termes exclusivement nominaux qui apparaissent aux deux extrémités de l’aire indo-européenne, en indo-iranien et en latin, et qui ont leur emploi dans la locution qui énonce
solennellement que la femme entre dans la « condition d’épouse ». Le
terme que nous traduirions par « mariage », en védique, par exemple,
	janitvana, ne vaut que pour la femme et signifie l’accession de la jeune
fille à l’état d’épouse légale. On pourrait voir ici un trait de « haute
antiquité » lié à la structure de la grande famille indo-européenne, car
nous le retrouvons dans la société romaine. Le terme latin matrimonium est très significatif à cet égard. Pris littéralement, matrimonium
	signifie « condition légale de mater ». Il définit donc la condition à
laquelle accède la jeune fille : celle de mater(familias). C’est là ce
que le « mariage » signifie pour elle, non un acte mais une destination ;
elle est donnée et emmenée « en vue du matrimonium », in matrimonium, tout comme les termes similaires de l’indo-iranien janitvana-,
désignant l’état auquel la mariée est promise. Les formes modernes
de matrimonium dans les langues romanes – espagnol et italien,
	matrimonio – ont pris le sens général de « mariage ». Et ce dérivé
	matrimonial fonctionne aujourd’hui en français comme l’adjectif correspondant à mariage, de sorte qu’on prendrait facilement matrimonial pour le dérivé latin de mariage, observe Benveniste. Or mariage,
dérivé normal de marier (latin, maritare) n’a rien de commun avec
	matrimonium. Mais que les deux se soient associés au point de sembler apparentés montre combien on s’est éloigné des valeurs
anciennes. Ainsi, « les formes nominales qui ont abouti à la notion de
“mariage” ont toutes dénoté d’abord la condition de la femme qui
devient épouse. Il a fallu que cette spécificité s’effaçât pour que le
concept abstrait de “mariage” prît consistance et pût finalement désigner l’union légale de l’homme et de la femme » [1] .

	
	

	
	Sur le (la) couple

	
	À présent, que nous dit Émile Littré, dans son Dictionnaire
	 [2] , au
sujet du « couple » ?

	
	
	Il s’agit d’un lien pour attacher ensemble deux ou plusieurs choses
pareilles (lien dont on attache deux chiens de chasse ensemble, par
exemple.

	
	
	Il se dit, par extension, de deux choses de même espèce, prises
ensemble : une couple d’œufs, de serviettes.

	
	
	Le mari et la femme, l’amant et l’amante, ou deux personnes
vivant ensemble dans des relations d’amitié ou d’intérêt.

	
	
	
	Terme de mécanique : nom donné à deux forces égales, parallèles
et de direction opposée, qui sont appliquées l’une à l’extrémité d’un
levier, l’autre à l’autre.

	
	
	Un couple, au masculin, se dit de deux personnes unies ensemble
par amour ou par mariage ; il se dit de même de deux animaux unis
pour la propagation.

	
	
	Une couple, au féminin, se dit de deux choses quelconques de
même espèce, qui ne vont point ensemble nécessairement, et qui ne
sont unies qu’accidentellement, tandis que paire désigne deux choses
qui vont ensemble par une nécessité d’usage, comme les bas, les souliers. La couple ne marque que le nombre et la paire y ajoute l’idée
d’une association nécessaire pour une fin particulière.

	
	
	Ainsi, à travers ces notions et significations multiples de « couple »,
tant au féminin qu’au masculin : celles de lien attachant des choses
pareilles, de forces égales et opposées, de deux choses de même espèce,
de paire, de personnes vivant ensemble, unies par amour ou par
mariage, Littré nous fait déjà entrevoir toute l’hétérogénéité de cette
réalité que nous allons explorer.

	
	

	

	
	DONNÉES ANTHROPOLOGIQUES GÉNÉRALES

	
	Représentations du mariage, du couple marié et du célibat dans les sociétés traditionnelles

	
	Françoise Héritier (1996) nous rappelle, dans Masculin/féminin,
que la parenté est la matrice générale des rapports sociaux, que la
société n’existe que divisée en groupes fondés sur la parenté et qu’elle
surmonte cette division originelle par la coopération, dont le mariage,
institution primaire, est une des modalités ouvrant à la solidarité
entre ces groupes. « Un groupe qui ne compterait que sur ses propres
forces internes pour se reproduire biologiquement, qui pratiquerait
l’inceste et uniquement l’inceste, serait conduit à disparaître, ne
serait-ce que par la raréfaction de ses membres. » [1]  C’est pourquoi la
loi d’exogamie fondatrice de toute société doit être entendue, selon
elle, comme loi d’échange des femmes entre les groupes, échange de la
vie, car les femmes donnent les enfants et leur pouvoir de fécondité à
d’autres qu’à leurs proches.

	
	
	Si l’on considère l’union procréatrice, Héritier précise que l’on
trouve dans toutes les sociétés humaines sans exception, y compris
dans celles où il n’existe pas de lien conjugal stable et permanent, une
forme légitime que par convention nous appelons « mariage ». Elle
correspond à des critères extrêmement variables. Et c’est cette union
légitime qui fait la légitimité première des enfants et crée ipso facto
	leur affiliation à un groupe.

	
	
	Mais le mariage est une « affaire grave » qui concerne les adultes.
D’où l’importance en ce domaine également des règles de mariage
qui permettent des choix qui pallient au maximum le hasard et les
risques de rencontre néfaste. « Car la sanction de la mise en rapport
de “sangs incompatibles”, non agréés par les ancêtres, sera la stérilité de l’union ou la mort précoce des enfants. » [2] 
	

	
	
	Le mariage est aussi, dans les différentes sociétés humaines, un
état de coopération économique où les deux sexes usent des compétences techniques que leur culture leur reconnaît, dictées par des
conventions sociales. Ainsi, la répartition sexuelle des tâches est le
point qui rend l’union de l’homme et de la femme indispensable pour
le bien-être des deux et pour la survie de la société.

	
	
	Toutefois, à côté de cette union légitime peuvent être reconnus
plusieurs types d’union matrimoniale de statut différent, dont le
concubinage.

	
	
	Par ailleurs, la majeure partie des sociétés humaines se sont protégées du célibat primaire, acte antisocial par excellence, et simultanément, négation même de l’individu, puisque celui-ci n’est censé se
réaliser pleinement que dans et par le mariage. Les sociétés dites primitives ne le tolèrent pas, pour les deux sexes, sous sa forme occidentale d’acte de libre choix individuel qui engage la vie. De plus, il existe
une différence de perception du célibat pratiqué par les hommes et
par les femmes : les hommes se nuisent à eux-mêmes tandis que les
femmes sont dangereuses pour la collectivité. Conçu généralement
comme un acte contre nature, comme un crime contre les ancêtres,
notamment, le célibat primaire peut, en revanche, être admis ou
recommandé dans certaines sociétés, pour des raisons économiques,
par exemple. Ce que nous observerons pour la société féodale.

	
	

	

	
	APERÇU HISTORIQUE SUR LE MARIAGE ET LE COUPLE EN OCCIDENT

	
	Dans son remarquable ouvrage Histoire du mariage en Occident
	 [1] , Jean-Claude Bologne nous convie à un survol du mariage occidental depuis ses antiques origines jusqu’à nos jours.

	
	
	L’héritage des Romains et des Germains

	
	Chez les Romains comme chez les Germains, le mariage ressortissait avant tout du droit familial et ils connaissaient deux types
d’unions. D’une part, un mariage officiel, décidé par la famille,
d’autre part, une union moins solide, concubinat chez les Romains,
	Friedelehe, « mariage d’affection » chez les Germains. Il est à noter
que le concubinage existait aussi dans tout l’Orient ancien. À cela,
l’Église tentera d’opposer sa conception du mariage unique, comme
nous l’envisagerons plus loin. Le choc de ces trois univers va entraîner, dans l’Europe du haut Moyen Âge, des situations parfois
confuses. Ainsi, on ne peut choisir le type de mariage que l’on souhaite, mais celui qui est reconnu à la fois par l’ethnie à laquelle on
appartient et par les lois du pays où l’on vit. De plus, Rome avait
réduit le mariage à un seul acte et c’est cette tradition que gardera le
droit canonique.

	
	
	Sur le plan du rituel, l’anneau, le voile et la couronne sont les
principaux éléments qui sont passés de la Rome antique aux sociétés
occidentales. Des cérémonies matrimoniales romaines, on conserve,
notamment, la jonction des mains droites – coutume orientale qui ne
sera introduite qu’au Ier siècle à Rome et devenue l’élément constitutif
du rituel. Cette forme de mariage par jonction des mains perdurera
pendant tout le Moyen Âge, en concurrence avec la forme germanique
de la « livraison » de l’épouse où le promis prend par le poignet la
femme que lui remet le père. Cette période connaîtra, en effet, des
fluctuations entre ces deux formes de mariage.

	
	

	
	La conception chrétienne du mariage

	
	Si l’Église s’est très tôt sentie concernée par les conditions du
mariage, elle a tardé à s’impliquer dans sa célébration, observe
Bologne.

	
	
	Aux IVe-Ve siècles, saint Augustin a défini une conception du
mariage qui influence toujours la vision de l’Église catholique,
estime-t-il. Saint Augustin résume en « trois biens » la réflexion des
premiers Pères qu’il récapitule en trois mots : proles, fides, sacramentum (« la descendance, la fidélité, le sacrement »). Le « premier bien »
du mariage est incontestablement la génération. Mais, à côté de ces
priorité et justification traditionnelles, Augustin place la fidélité, prévention contre la fornication, héritée de saint Paul, base du fameux
« devoir conjugal » que l’on doit rendre pour éviter au conjoint de
pécher dans l’adultère. Le « troisième bien » est le sacramentum, qui
ne correspond pas au « sacrement » moderne, nous précise Bologne.
Le terme, qui traduit le grec mystérion (« mystère ») est emprunté à
saint Paul (Éph. 5, 32), qui qualifie ainsi le mariage du Christ et de
l’Église, concrétisé par le mariage chrétien. Il s’agit du « signe visible
d’une réalité invisible ». C’est par l’amour conjugal que l’homme et
la femme mesurent l’amour qui unit le Christ à l’ensemble des chrétiens. On comprend donc le caractère indissoluble du mariage chrétien et son opposition au divorce. Toutefois, l’idéal chrétien primitif
reste la chasteté et la virginité, le mariage, étant un moindre mal.

	
	
	Mais c’est à la fin du XIIe siècle que s’élabore le droit canonique du
mariage. Celui-ci est en effet un sacrement dont la matière est constituée par le consentement mutuel des époux et dont les ministres sont
les époux eux-mêmes. De fait, l’accord des parents, même d’enfants
mineurs, n’est pas indispensable, pas plus que la présence de témoins
ou l’intervention d’un prêtre. Dès lors qu’il y a consentement librement échangé, de tels mariages, dits « clandestins », sont pleinement
valides, et l’Église, tout en les réprouvant, refuse de les annuler. Par
ailleurs, le droit canon a défini de nombreux empêchements au
mariage. Les uns, dirimants, entraînent la nullité : c’est le cas notamment des vices du consentement, de l’impuissance prouvée par expertise, de l’impuberté. Les autres, prohibitifs, sont susceptibles d’être
levés par une dispense du pape : il s’agit de la parenté naturelle ou
spirituelle jusqu’au quatrième degré canonique (un trisaïeul commun)
et de la parenté par alliance. Enfin, le sacrement du mariage est indissoluble : la séparation de corps, que seul peut prononcer un tribunal
ecclésiastique, n’est pas un divorce au sens moderne du terme et ne
permet donc pas aux époux de se remarier. Seule, la mort peut rompre
le lien conjugal et rendre ainsi possible le remariage du survivant.

	
	
	Au début du XVIe siècle, cette conception du mariage est vigoureusement contestée par les réformateurs protestants, observe l’historien F. Lebrun [1] . Pour Luther comme pour Calvin, l’Église romaine a
créé une contradiction en faisant du mariage un sacrement indissoluble, tout en exaltant l’idéal de virginité. De plus, ils considèrent
que le mariage est d’institution divine, mais n’est pas un sacrement :
c’est un contrat fondé sur le consentement mutuel qui engage trop
d’intérêts spirituels et matériels pour ne pas être soigneusement réfléchi. Cela suppose, dans le cas d’enfants mineurs, l’accord obligatoire
des parents exprimant l’autorité de Dieu, sans toutefois user de trop
de contraintes à leur endroit. Enfin, les protestants acceptent théoriquement le divorce, au plein sens du terme, mais seulement en cas
d’adultère reconnu ou d’abandon prolongé du domicile conjugal.

	
	
	Ces positions protestantes sont condamnées par le concile de
Trente qui, dès 1547, réaffirme que « les sacrements de l’Église sont au
nombre de sept », ce qui revient à rappeler que le mariage est un
sacrement. Mais c’est seulement en 1563 que le concile affronte la
question du droit matrimonial. L’accord des Pères conciliaires se fait
assez vite sur la réaffirmation des principaux points de la doctrine
classique de l’Église, déjà présentés. En revanche, le problème des
mariages clandestins donne lieu à de vives discussions et à l’élaboration de projets. Finalement, le concile adoptera cette même année un
ensemble de textes comportant, outre un rapide préambule doctrinal,
deux parties distinctes : douze canons très courts et un long décret
disciplinaire.

	
	
	Ces douze canons réaffirment, notamment, les caractères sacramentel, monogamique et indissoluble du mariage, de même que la
compétence exclusive de l’Église en matière de causes matrimoniales.
De plus, le célibat des clercs est imposé et l’état de virginité reste
supérieur à celui du mariage.

	
	
	Quant au décret disciplinaire, divisé en dix chapitres, le premier,
le plus important, vise les mariages clandestins, c’est-à-dire ceux
célébrés désormais en l’absence du curé ou de quelque autre prêtre
autorisé par le curé.

	
	
	Si les Pères concilaires ont jugé nécessaire, en réponse aux attaques
des protestants, cette redéfinition et cette mise au point du droit canon
en matière matrimoniale, ils n’ont pas éprouvé le besoin de rappeler
ce que sont les fins du mariage, et surtout le primat accordé à la
procréation, dans la mesure sans doute où celles-ci n’étaient pas
contestées par leurs adversaires.

	
	
	Pourtant, Bologne nous fait observer que ce primat lié à la procréation ne se trouve pas explicitement dans le Nouveau Testament et
que saint Paul n’en parle pas dans ses développements sur le mariage.
Néanmoins, cette finalité s’impose très vite. Au IVe siècle, pour saint
Jérôme et saint Augustin, un mari pèche s’il s’unit à sa femme sans
intention procréatrice délibérée. Mais cette nécessité de l’intention
procréatrice est ultérieurement contestée par divers théologiens,
comme saint Thomas d’Aquin, qui reconnaissent notamment la légitimité de l’union conjugale à seule fin d’éviter l’« incontinence ». Toutefois, il ne s’agit que de variations autour du thème central, qui n’est
remis en question par aucun d’entre eux, à savoir la condamnation
comme péché mortel de tout ce qui peut détourner l’acte conjugal de
sa fin procréatrice, notamment la pratique du coïtus interruptus ou
crime d’Onan.

	
	
	À la fin du Moyen Âge, l’accent est mis par les théologiens sur le
caractère consensuel du mariage ; ce qui les conduit à souligner la
dimension sociale du lien conjugal aux dépens de sa dimension biologique ou prophylactique.

	
	

	
	Au Moyen Âge, dans la société féodale

	
	Les mariages féodaux sont toujours une affaire familiale qui
regarde essentiellement les pères et accessoirement les époux. En effet,
dans le système féodal, le but du mariage n’est pas de refléter l’union
mystique entre le Christ et son Église, mais d’assurer la transmission
du fief, de préserver la permanence d’un mode de production. Aussi,
dans la pratique féodale, pour éviter le morcellement à l’infini des
terres, on constate souvent que le mariage solennel, seul à assurer des
héritiers, est réservé à l’aîné des fils, donc est limité à un enfant par
famille. Les cadets, s’ils n’entrent pas dans les ordres, sont réduits à
des formes moins nobles ou moins durables d’union. Le concubinage,
la prostitution, les amours ancillaires se chargent d’endiguer une
sexualité qui ne peut s’épanouir officiellement. Ainsi se constituent les
« bandes de jeunes », groupes de chevaliers célibataires en quête
d’aventures guerrières ou sexuelles, qui parcourent l’Europe ensemble
ou séparément, présents à tous les tournois qui leur permettront de se
faire remarquer par un seigneur ou par une dame. Le but ultime de ces
célibataires sans patrimoine est de s’établir auprès d’un seigneur plus
puissant ou d’un roi, qui entretiendra grâce à eux une cour de guerriers vigoureux. En récompense de leurs services, ils attendent d’hériter un fief vacant, avec, le cas échéant, la veuve ou la fille unique du
défunt, qui leur assurera l’héritage.

	
	
	L’aristocratie, et particulièrement la noblesse de cour, s’est depuis
l’origine difficilement pliée à la législation ecclésiastique en matière de
mariage, engendrant alors des tensions et des pressions permanentes
entre eux. Par ailleurs, l’aristocratie a exprimé une méfiance compréhensible face à l’amour, qu’elle tente, dès le Moyen Âge, d’exclure du
mariage pour le circonscrire dans ce que l’on a appelé l’« amour courtois ». De quoi s’agit-il précisément ?

	
	
	À côté du mariage chargé d’assurer la descendance et excluant la
présence de l’amour, il y avait une forme de sexualité libre, donc
dangereuse, réservée aux jeunes chevaliers célibataires, qui risquait
d’envahir les cours seigneuriales : le donoi, ou donoiement (dérivés de
	domina, « dame »), que l’on pourrait traduire par « flirt » ou « amourette ». Cependant, une voie moyenne existait entre le donoi et le
mariage : l’amour courtois, seul mode officiel d’existence de l’amour.
Le schéma est immuable, affirme Bologne : un chevalier (célibataire)
aime à la folie une dame inaccessible par sa haute noblesse et
accomplit de multiples prouesses pour avoir l’honneur de porter ses
couleurs. Les exemples célèbres ne manquent pas sur lesquels modeler
sa conduite : Tristan et Iseut, femme de son suzerain, le roi Marc ;
Lancelot et la reine Guenièvre, femme du roi Arthur. Il n’est pas question, du moins officiellement, de sexualité entre les amants. « Pour
Georges Duby, l’amour courtois ainsi conçu devient un “jeu éducatif”
qui apprend à dominer la peur (le danger des lourdes peines prévues
pour les adultères) et à dominer son corps (ses instincts sexuels). Plus
qu’une promotion féminine, il s’agit de dompter l’homme pour lui
apprendre à mieux servir. Les rapports entre la dame et son chevalier
servant sont calqués sur les obligations vassaliques. Celles-ci sont
inculquées en douceur aux jeunes gens par l’épouse même du suzerain. » [1] 
	

	
	
	
	Hormis ce système féodal, Bologne souligne que coexistent toujours, au cours du Moyen Âge, deux conceptions différentes du
mariage : le mariage consensuel d’origine romaine, qui repose sur le
consentement des deux époux, et le mariage fondé sur l’union
sexuelle, d’origine germanique, dont la consommation assure l’infrangibilité.

	
	

	
	La Renaissance

	
	Bologne observe que, durant les deux derniers siècles du Moyen
Âge, le mariage a subi une crise profonde due sans doute au marasme
économique et social que traverse l’Europe occidentale pendant la
guerre de Cent Ans et les grandes pestes. La surveillance royale, qui se
mêlait notamment de faire respecter les lois matrimoniales et l’interdiction de l’adultère, se relâche ; les armées mal surveillées sillonnent
le pays. On voit se multiplier une sexualité déréglée (relations
sexuelles préconjugales, prostitution, viol) et des unions condamnées
(relations extraconjugales, concubinages, mariages clandestins, compagnes de prêtres, bigamie…), la revalorisation de la chair à la Renaissance accentuant le phénomène.

	
	
	Au XVIe siècle, amour et mariage, relations sexuelles, vie amoureuse et univers conjugal sont encore deux réalités différentes, sinon
antinomiques. Toutefois, cette époque est caractérisée par un climat
général de permissivité sexuelle, un état d’esprit favorable au lien
conjugal et par l’encouragement à la détermination individuelle. Bien
que les candidats au mariage ne soient pas seuls à décider et que la
négociation d’une telle alliance continue à réunir en priorité deux
groupes familiaux devant régler entre eux un « transfert de femme et
de biens », ces jeunes disposent tout de même d’une certaine autonomie de choix. Par ailleurs, nous observons les tout débuts d’une privatisation et d’une autonomisation, « paradoxales », des couples par
suite d’un affaiblissement du contrôle de la communauté locale se
combinant au pouvoir renforcé des familles et des appareils centralisés, dont l’Église.

	
	
	
	Ainsi, « le conjugalisme prôné par l’Église et par certaines couches
de la société civile, la tendance de plus en plus affirmée à laisser les
jeunes se marier selon leur cœur et à respecter l’autonomie du couple
prennent un sens nouveau dans ce climat de sensualité tolérée et d’épicurisme diffus. Plus exactement ils préparent une inversion des rapports entre mariage et sexualité » [1] , écrit l’historien André Burguière.
Ils constitueraient une première étape dans la formation du couple
conjugal.

	
	
	La Réforme catholique serait alors parvenue à discipliner les
conduites, à imposer un modèle de comportement ascétique pendant
au moins un siècle.

	
	
	La discussion sur le divorce, durant ce siècle, a deux aspects complémentaires. D’un côté, l’humanisme, qui redécouvre dans le droit et
la morale antiques une conception du mariage oubliée depuis des
siècles ; de l’autre, les théologiens protestants, qui refusent toute la
législation canonique sur le mariage et n’acceptent que les prescriptions bibliques.

	
	
	Le problème de l’union libre ne se pose qu’à partir de la christianisation de l’Europe lorsqu’un seul type de mariage fut admis. Selon
Bologne, elle naît véritablement avec le concile de Trente, qui rejette
dans un concubinage illégal les couples qui vivent ensemble sans être
passés devant le curé.

	
	

	
	La société classique

	
	La société classique française a l’impression d’être arrivée à un
équilibre fragile qu’il lui faut préserver à tout prix. Le mariage
commence à être défini comme un contrat, un acte raisonné destiné à
assurer le bon fonctionnement de la société civile et le maintien des
fortunes dans leur état initial. Cette société essentiellement statique
éprouve une aversion pour tout ce qui pourrait la remettre en mouvement. L’amour lui-même, cette « passion dévorante » qu’on avait fini
par analyser comme une maladie, est prié de se soumettre à la raison.
Cette recherche de l’équilibre, nous indique Bologne, se manifeste
tout particulièrement dans les contrats de mariage pour lesquels les
notaires prennent une importance grandissante au cours de ces siècles
et dans toutes les classes de la société.

	
	
	Par ailleurs, les États et les Églises exercent, dans toute l’Europe,
un contrôle de plus en plus étroit sur le mariage et sur la famille. Mais
si cette dernière est la cellule première et privilégiée de christianisation
individuelle, en revanche, pour les souverains, elle sera un relais
essentiel dans la surveillance de plus en plus nécessaire des individus.
En France, la fermeté des dispositions réglementaires sur le mariage,
mises en place par la monarchie, bénéficie du soutien d’un clergé qui
applique, dans toute sa rigueur, le renforcement décidé par le concile
de Trente. Aucun milieu n’échappe désormais à ce double contrôle,
garant de l’autorité parentale et de l’ordre social. En conséquence,
l’institution matrimoniale fonctionne très bien.

	
	

	
	Au siècle des Lumières

	
	Si mariage et amour sont loin d’être incompatibles aux XVIIe et
XVIIIe siècles, c’est leur ordre naturel qui est contesté précise Bologne.
En effet, s’il n’est pas systématiquement interdit d’aimer sa femme ou
son mari, il est indécent de se marier par amour. L’amour conjugal
n’est pas cette passion dévorante et éphémère de jeunes amants, c’est
un sentiment pondéré qui naît après le mariage et ne peut pas en être
la cause. Toutefois, « il serait absurde, comme l’écrit Burguière, de
prétendre que personne ne s’est marié par amour ni qu’aucun couple
ne s’est aimé véritablement avant le XVIIIe siècle » [1] . Nous avons déjà
évoqué des alliances matrimoniales amoureuses tolérées au XVIe siècle,
en particulier. En fait, une telle disposition affective ne constituait ni
un idéal ni une nécessité. « Ce qu’il convient donc d’analyser c’est le
cheminement par lequel l’amour, considéré depuis longtemps par la
morale religieuse et par la sagesse populaire comme étranger et même
contraire au mariage, s’est imposé comme la clef de voûte d’un nouveau modèle matrimonial. » [1]  Une telle évolution procéderait plutôt,
selon l’auteur, de l’intériorisation des normes morales et des modèles
de conduite imposés par l’Église, suscitant chez tout individu une
« conscience plus aiguë de sa responsabilité et de sa singularité » qui
chercherait alors à s’accomplir dans la « fusion sentimentale avec un
autre “soi-même” ». Le renouvellement de ces stéréotypes se repérerait aisément dans la littérature de fiction. En effet, le mariage constitue le thème central du dispositif narratif des pièces de théâtre et des
romans du XVIIe et du XVIIIe siècle. Les situations fictives représentées
dans les pièces de Corneille, Molière ou de Marivaux ne reflètent pas,
selon Burguière, des situations réelles, mais mettent en scène les
contradictions morales, les conflits psychologiques auxquels les individus sont confrontés pour en proposer une résolution imaginaire.

	
	
	Cependant, les cultures « périphériques » ou « populaires » continuent, pour leur part, à se référer à d’autres modèles, celui notamment d’une société de rang, plus ou moins tempéré par l’intervention
idéologique des Églises et de l’État qui assurent une certaine médiation entre les aspirations individuelles et les impératifs familiaux. En
prolongeant l’hypothèse, Burguière propose d’interpréter le triomphe
de l’amour dans la représentation du mariage qui envahit la littérature du XVIIIe siècle comme la preuve que cette médiation a réussi. Les
contraintes sociales de l’alliance, désormais admises par tous, ne
paraissent plus contradictoires avec les aspirations individuelles.
Mais cela ne concerne que certains milieux sociaux.

	
	
	Burguière développe sa réflexion sur les changements qui affectent
les diverses conditions et modalités dans la formation du couple et
dans le climat même de la vie conjugale, à cette époque de l’histoire
européenne. Parmi les multiples hypothèses et schémas d’interprétation formulés par les historiens et sociologues, il retient principalement les idées du sociologue Norbert Elias, développées dans son
ouvrage La civilisation des mœurs (1939-1973), comme étant particulièrement convaincantes. En effet, cet auteur y introduit la notion
de « processus de civilisation », schéma d’interprétation proposant
d’expliquer le changement des comportements familiaux et en particulier de la vie conjugale non comme un simple effet des idées nouvelles, mais comme le résultat d’une transformation de l’État et de la
société. « La “psychogenèse” de l’homme moderne, qui peut rendre
compte de la réévaluation du couple, passe par une “sociogenèse” de
l’État moderne. » [1] 
	

	
	
	Considérant une évolution longue et non linéaire, seraient alors
intervenus essentiellement : le rôle pionnier des élites éclairées qui
inventent pour l’ensemble de la société une nouvelle morale et une
nouvelle sensibilité ; et le rôle modernisateur de l’État qui conduit
l’individu à intérioriser les normes, à spécialiser ses conduites et à
découvrir l’intimité.

	
	
	La société de cour, dont la France du XVIIe siècle fournit selon
Elias l’exemple le plus achevé – hormis la centralisation du pouvoir
monarchique qui pacifie la vie sociale et transforme les rapports entre
individus –, a été le creuset d’un nouvel équilibre psychologique dans
lequel le « rationnel prend le pas sur le pulsionnel ». Incitation à éviter
les contacts physiques dans les relations sociales, à éluder la présence
du corps en dissimulant tout ce qui désigne ses fonctions naturelles, à
manifester pudeur et retenue spécialement dans les rapports entre
sexes. Ce nouveau modèle de socialisation a eu par lui-même, parallèlement aux normes de conduite, émotionnelle et sexuelle, imposées
par l’Église, une influence répressive et formatrice sur la gestion des
pulsions. Elias nous décrit ainsi le passage d’un univers social où les
émotions et les fonctions corporelles étaient visibles et explicites,
mais aussi où l’opposition public/privé n’avait guère de sens, à un
nouveau monde dans lequel les individus doivent dissimuler et
contrôler individuellement leurs affects et les expressions de leur
corps, contribuant à la formation progressive de deux sphères différentes de la vie humaine, l’une intime, privée et secrète abritant
la subjectivité, l’intersubjectivité et la sexualité, l’autre ouverte,
publique.

	
	
	À partir de ces conceptions d’Elias, Burguière soutient que c’est
donc pendant cette longue période d’inculcation d’une morale conjugale austère et de surveillance de la vie familiale que la frontière entre
domaine public et domaine privé devient plus nette, découpant un
espace d’intimité à l’intérieur duquel le couple a cessé d’être une
simple unité de reproduction pour devenir un pôle privilégié d’affection et de solidarité. C’est aussi paradoxalement la redéfinition religieuse du lien matrimonial et l’effort de l’Église pour enfermer la
sexualité à l’intérieur de l’espace conjugal qui ont créé les conditions
de l’émergence du mariage d’amour. Au reste, quand on évoque le
mariage d’amour comme modèle matrimonial dominant, on confond,
selon cet auteur deux aspects distincts qui ont fini par se rejoindre
mais après des cheminements différents : 1/ l’idée que les jeunes
doivent pouvoir décider eux-mêmes du choix de leur conjoint ; 2/ que
l’amour détermine leur décision.

	
	

	
	Au XIXe siècle

	
	L’amour va exiger d’être d’emblée présent, sous sa forme romantique et passionnée. Confondant le sentiment avec ses manifestations
(liberté sexuelle, liberté de choix), il prendra pour modèles, selon
Bologne, le petit peuple et les paysans qui, échappant au lourd système
de dot, ne peuvent, dans l’esprit du bourgeois, obéir qu’à de nobles
sentiments. « Il était jadis du dernier bourgeois d’aimer sa femme : ce
sera désormais le bourgeois qui fera les modes. Tout est dans ce mot
“bourgeois” que nous trouvons partout accolé à l’amour conjugal » [1] ,
observe-t-il. Un nouveau genre de vie traduit la nouvelle mentalité.
Pour le bourgeois, les mondanités deviennent un loisir qui récompense
un travail, et non plus une règle de vie. Certains éléments matériels
permettent l’éclosion des sentiments amoureux dans la France postrévolutionnaire. Notamment la possibilité d’une vie conjugale réelle,
dans l’intimité d’appartements personnels qui permettent l’isolement
des jeunes couples, impossible dans les maisons familiales traditionnelles. La cellule de base devient de plus en plus le couple et non la
famille étendue. Les grands hôtels aristocratiques ou les fermes familiales obligeaient jadis à une promiscuité peu favorable au développement de l’amour. La généralisation de la famille conjugale et « les
sentiments amoureux qu’elle rend obligatoires » sont une des grandes
mutations sociales du XIXe siècle.

	
	
	Toutefois, ce qu’on appelle amour recouvre encore des réalités très
variables : la galanterie frivole et l’amour conjugal né après le mariage
sont tolérés et nous replongent dans les idées du XVIIIe siècle. Ce n’est
que de l’amour-passion dont il faut se méfier et, sous l’influence de la
littérature romantique, la passion semblera désormais admise, à titre
d’exception, comme raison valable de se marier, au prix même d’une
mésalliance. Les moralistes et les politiciens ont assez vite suivi les
romanciers, mais ils ont soin de garder cet amour conjugal dans les
limites du raisonnable. Les parents doivent désormais laisser à leurs
enfants le soin de se trouver une compagne.

	
	
	Le mariage d’amour, symbole des libertés reconquises, s’épanouit
lentement sous la IIIe République et ce sera en 1896, pour enrayer la
crise due au tout récent rétablissement du divorce, que sera proposée
une série de dispositions tendant à rendre l’état conjugal plus facile et
moins cher d’accès, surtout aux « indigents ». Le mariage, qui brasse
une paperasserie complexe et chère, est en effet un luxe pour les
pauvres qui sont alors contraints au concubinage. Mais ces dispositions tendent aussi à limiter l’autorité parentale, ce qui concerne les
« fils de famille ».

	
	

	
	Au XXe siècle

	
	En ce début de siècle, l’amour est plus que jamais d’actualité dans
le mariage. Pourtant, le mariage d’argent n’a pas subitement disparu.
Mais il n’apparaît plus désormais aux moralistes comme le mal
absolu. Seules les très hautes classes de la société sont encore sensibles
à l’attrait des dots, ainsi que les campagnes. Cependant, au décours
de la Première Guerre mondiale et de la crise économique, le mariage,
comme la société, vit une crise. Et la littérature, les moralistes politiques et religieux ainsi que les nouvelles lois vont profondément
modifier l’image du couple. On observe une nouveauté, la volonté
d’aller plus loin que la simple libération de l’amour pour laquelle se
battait le XIXe siècle romantique. Si l’amour détermine de plus en plus
le mariage, il ne suffit pas à assurer le bonheur. Les jeunes gens
acceptent trop facilement que le sentiment s’épuise dans la « lune de
miel » et considèrent qu’il n’est pas destiné à durer toute la vie. Le
mariage civil entre progressivement dans les mœurs, et l’Église abandonne la plupart de ses revendications pour les limiter à des obligations morales en matière de divorce et de remariage.

	
	
	Parmi les multiples changements observés au cours de ce siècle
par l’historien J.-C. Bologne, mentionnons : les mariages qui se
construisent moins sur des bases financières que dans des réseaux
d’influence ; la découverte d’une contraception médicale vraiment
efficace libérant la plupart des couples, déculpabilisant leur sexualité,
réduisant considérablement le risque de grossesse, et contribuant à
l’émancipation de la femme. Tout cela a permis la mise en place de
nouvelles valeurs : le couple, fondé sur l’amour, tend à supplanter le
mariage, fondé sur un lien social ; mais aussi, l’état de mariage n’est
plus la seule promotion possible pour une femme, qui se mariait
souvent jeune pour éviter la condition peu enviable de « vieille fille » ;
et pour un homme, le mariage n’est plus nécessairement la seule
façon honorable de satisfaire ses besoins sexuels. Par conséquent, les
conditions d’un mariage d’amour sont réunies au XXe siècle. Toutefois, le grand défi actuel du mariage d’amour, c’est de durer, l’espérance de vie s’allongeant. Le désir d’avoir des enfants n’étant plus le
but premier du mariage, il faut inventer d’autres raisons d’inscrire
l’amour dans le temps.

	
	
	L’élargissement du divorce, enfin, a multiplié les modèles de
famille monoparentale. L’éducation des enfants, qui restait dans les
anciennes mentalités un des piliers du mariage, n’est plus ressentie
comme un problème insoluble pour une personne seule.

	
	
	L’union libre est plus largement pratiquée à partir du XIXe siècle,
essentiellement en milieu urbain et dans les classes populaires. L’instabilité économique et psychologique du prolétariat urbain entre pour
beaucoup dans cette difficulté à se fixer dans le mariage.

	
	
	Le lien entre union libre, amour et divorce est hérité des réflexions
humanistes véhiculées depuis le XVIe siècle par les adversaires de
l’indissolubilité : la liberté de nouer comme celle de dénouer sont
essentielles au développement de l’amour.

	
	
	Pour la première fois depuis l’Antiquité romaine, le concubinage
acquiert un statut légal entre les deux guerres.

	
	

	
	Que peut-on retenir, avec J.-C. Bologne, de cette histoire du mariage en Occident ?

	
	En premier lieu, deux grands types de conflits, extérieurs et intérieurs, structurent l’histoire du mariage et leurs rapports sont souvent complexes.

	
	
	Les conflits extérieurs, permanents, concernent les divers pouvoirs
qui ont tenté de contrôler cette institution. Les familles, d’abord,
veulent garder le contrôle des alliances qui concernent à la fois la
transmission du patrimoine, du sang qui fait la pureté et l’orgueil du
lignage aristocratique, du culte domestique jadis lié à celui des
ancêtres. Le pouvoir civil ensuite, celui des États, entend maîtriser les
liens qui se tissent autour ou contre lui. Le plus souvent, dans l’histoire
occidentale, ce pouvoir civil n’a légiféré que pour entériner et unifier
le pouvoir des familles. Le pouvoir religieux, enfin, tente de maintenir
la hiérarchie qu’il a instaurée entre les deux mariages, spirituel et
temporel, et qui correspond à sa vision générale du monde et de la
société. Il ne faut pas oublier le pouvoir de l’individu sur son mariage
dans le système consensualiste occidental. Chacun de ces pouvoirs a
conçu le mariage selon ses propres références. La loi civile l’intègre
aux contrats qu’elle protège. Le droit familial fait du mariage un cas
particulier de l’héritage. La religion lui impose les rites caractéristiques de l’alliance, et en particulier de l’alliance fondamentale, entre
Dieu et son peuple. Malgré tous ces conflits, ces autorités extérieures
interviennent ensemble comme des garants d’une durabilité, comme
une protection pour assurer une certaine stabilité à l’union. D’ailleurs,
les multiples mariages déjà envisagés correspondent aux divers types
de stabilité que les individus peuvent en attendre : sociale (instrument
de reproduction de l’ordre social), politique, financière, familial, psychologique (amour, protection contre la solitude). En revanche, le
mariage clandestin comme l’union libre n’ont aucune reconnaissance
sociale et ne peuvent donc bénéficier de ces différents pouvoirs protecteurs et consolidateurs.

	
	
	Les conflits intérieurs tiennent aux différents buts fixés à l’union.
L’amour est souvent une couverture commode. Citons les conflits
entre amour et génération, argent et génération, entre argent et
amour, entre argent et politique, entre amour et politique.

	
	
	En second lieu, Bologne observe que la signification du rite a aussi
profondément changé. L’Église a pris en mains les rites d’initiation,
notamment par l’intermédiaire des sacrements. Et le mariage correspondait au passage à l’âge adulte. Par cette cérémonie, le jeune
homme prend sa place dans la société comme dans sa famille. Cette
conception du « mariage-état » était en germe dans la société antique.
Puis, au fil de l’histoire, devenu la conclusion d’une histoire d’amour
et non le début d’un nouvel état, le mariage tend à devenir un acte et
non plus un statut, perdant ainsi ses vieilles justifications. Il demeure,
néanmoins, un lien symbolique, une tradition sociale. Nous retrouvons la définition différentielle du mariage en fonction du sexe, telle
que repérée par le linguiste É. Benvéniste : le mariage-état est féminin,
tandis que le mariage-acte est masculin. Si la forme traditionnelle du
mariage est atteinte, le lien profond et sincère qui unit un homme et
une femme demeure, et il semblerait, selon l’auteur, que la reconnaissance de divers degrés d’unions matrimoniales soit en question depuis
déjà plusieurs décennies Ce ne serait, estime-t-il, qu’un retour aux
conceptions primitives romaine et germanique, malgré l’évolution
irréversible des conditions matérielles et sociales.

	
	

	

	
	
	DONNÉES SOCIOLOGIQUES OCCIDENTALES CONTEMPORAINES

	
	Crise du mariage / crise du couple

	
	« Toutes les conceptions de l’amour, du mariage, de l’union libre
explosent après la guerre dans le grand feu d’artifice de la Libération » [1] , déclare Bologne.

	
	
	Si la libération sexuelle commence aux États-Unis et dans les
pays scandinaves dans les années 1950, il faut attendre la fin des
années 1960 et la « flambée » de Mai 68, observe Bologne, pour que
la vague touche réellement la France et que le vrai problème soit
soulevé : d’une part, une réforme du mariage est attendue et ne se fait
que timidement, par la loi du 13 juin 1965 sur les régimes matrimoniaux (la puissance maritale est démantelée) et la loi du 28 décembre
1967 qui dépénalise la contraception ; d’autre part, « aucune réforme
ne peut adapter la vieille institution au vœu des jeunes générations
qui la trouvent “ringarde” ».

	
	
	En effet, depuis la fin des années 1960, la structure du couple a
été soudainement et profondément bouleversée, selon le sociologue
J.-C. Kaufmann [2]  (2007). En Europe, parti des pays du Nord, le mouvement s’est rapidement étendu au Centre puis au Sud. Avec
quelques années de décalage, l’évolution parallèle des indicateurs statistiques est impressionnante. Ainsi, à partir des années 1970, le
nombre de mariages baisse régulièrement de 2 % à 3 % chaque
année. Mai 68 et ses idées nouvelles, la crise économique qui se
prolonge et s’aggrave y ont largement contribué. Cependant, cette
relative désaffection du mariage ne correspondrait pas à une crise du
couple, mais plutôt à la recherche d’une autre forme d’union, selon
Bologne qui observe une part croissante des individus vivant en
couple sans être mariés. Dans le cas de couples sans enfants de moins
de 40 ans, le mariage ne représente plus que 44,14 %, et l’union libre
devient majoritaire. Au-dessus de 40 ans, avec ou sans enfant, les
couples cohabitant sont mariés à plus de 90 %. La séparation touche
plus d’un mariage sur trois et une union « cohabitante » sur deux.
Enfin, les naissances hors mariage se sont multipliées, de même que
les familles monoparentales, les familles recomposées et l’apparition
de l’homoparentalité.

	
	
	Pourtant, si le concubinage est en hausse, la vie de couple serait
moins fréquente. C’est ce que relèvent Bologne et Kaufmann. En
effet, à Paris et dans plusieurs grandes villes de l’Europe du Nord, un
« ménage » sur deux serait composé d’une personne vivant seule. Ces
« ménages » d’une personne seraient alors en nette augmentation et
concerneraient, notamment, les jeunes qui ont pris leur autonomie,
les divorcés de 35 ans ou des veufs du troisième âge.

	
	
	La conclusion est nette, selon Kaufmann : le couple est devenu
une réalité à la fois moins institutionnalisée et moins stable. Autrefois
institution dans laquelle on entrait pour la vie sans trop se poser de
questions, le couple est devenu un « système mouvant d’ajustements
permanents de la vie à deux. Il requiert désormais de la part des deux
partenaires un véritable travail et une compétence » [1] .

	
	
	Toutefois, contrairement à ce constat, il considère également que
« le couple demeure dans les esprits une référence centrale. S’il est
devenu plus instable et statistiquement minoritaire, c’est justement
parce que les acteurs exigent plus de lui, parce que chacun aspire à
une vie privée garantissant des gratifications affectives et sexuelles.
Paradoxalement, l’idéalisation du couple est à l’origine de sa fragilité,
le rendant plus complexe à construire » [2] .

	
	
	En fait, comme le soutient le sociologue Michel Bozon [3]  (2009), les
trajectoires affectives et conjugales se sont, de nos jours, largement
diversifiées et fragmentées. Si les unions, qu’elles soient maritales ou
libres, apparaissent moins stables, le taux croissant des ruptures
conjugales n’entraîne pas d’augmentation massive de la solitude
conjugale ou sexuelle, bien que le nombre de personnes vivant seules
soit en hausse. La plupart des personnes qui se séparent forment un
nouveau couple, cohabitant ou non, dans un délai plus ou moins
long. Il cite notamment l’exemple des femmes en famille monoparentale, de plus en plus nombreuses, qui connaissent souvent des relations
amoureuses stables sans partage de vie commune, les conduisant à
opérer une distinction franche entre sexualité et conjugalité. De plus,
pour une proportion croissante des individus, l’acquisition de nouveaux partenaires se poursuit de manière assez régulière tout au long
de la vie.

	
	
	L’anthropologue Maurice Godelier [1]  (2004) nous fait également
observer dans Métamorphoses de la parenté, que les trente dernières
années du XXe siècle auront été les témoins d’un véritable bouleversement de la parenté et des idées sur la parenté. S’interrogeant sur les
forces qui ont modifié les formes et l’exercice de la parenté dans nos
sociétés, il en repère trois types.

	
	
	
		
	La première force est d’abord l’accent mis sur le libre choix de
l’autre dans la fondation du couple, choix libéré des contraintes et
des conventions sociales, comme l’obligation morale de se marier
dans son milieu, de transmettre un nom, de pérenniser une famille,
un groupe social. Et dans ce type de choix, le désir, les sentiments
constituent des critères qui, désormais, l’emportent sur d’autres
considérations, moins subjectives et plus sociales. Par conséquent, la
disparition chez un individu de son amour de l’autre deviendrait une
raison suffisante pour rompre une union et le rendre disponible pour
de nouveaux liens conjugaux.

	

		
	La deuxième force, se conjuguant aux autres, a pris sa source
dans les transformations des rapports entre les hommes et les femmes,
et dans la pression sociale qui s’exerce de plus en plus en faveur d’une
plus grande égalité entre les sexes dans tous les domaines de la vie
sociale et personnelle. En témoignent l’institution de l’autorité parentale (1970) et celle du divorce par consentement mutuel (1975). Les
femmes sont entrées en plus grand nombre dans la vie économique et
apportent une contribution essentielle à la vie matérielle de leur
couple ou de leur famille. Ce faisant, elles acquièrent aussi plus
d’autonomie financière vis-à-vis de leur conjoint.

	

		
	La troisième force consiste en un mouvement de valorisation de
l’enfant et de l’enfance apparu en Europe occidentale au XIXe siècle
et ayant pris toute son ampleur au milieu du XXe. Ainsi, l’enfant est
devenu une personne dont l’arrivée dans la famille est de moins en
moins subie mais désirée, voire programmée. Il occupe alors une
place beaucoup plus grande dans la vie affective et économique des
familles.

	

	

	
	
	Godelier rejoint F. Héritier en considérant que toutes ces transformations sont portées par un mouvement plus profond qui n’est
pas né dans le champ de la parenté mais le traverse et agit en lui en
permanence, comme il traverse tous les domaines de la vie sociale et
agit sur eux. C’est celui qui pousse à la promotion de l’individu en
tant que tel, indépendant de ses attaches premières à sa famille et à
son groupe social, qui le valorise s’il se comporte de façon autonome
et démontre sa capacité à prendre des initiatives et des responsabilités.

	
	
	Enfin, tous ces changements intervenus dans la parenté concordent
avec l’évolution générale des sociétés occidentales, sociétés capitalistes, donc privilégiant les initiatives et les intérêts individuels, mais
aussi sociétés démocratiques, donc rejetant en principe les formes despotiques de l’autorité publique, mais aussi privée. Il mentionne enfin
l’importance de l’influence de la tradition chrétienne.

	
	
	Bologne constate que le législateur a non seulement tenu compte,
mais aussi suivi cette évolution critique préoccupante, soit en « desserrant » les liens conjugaux, soit en assimilant de plus en plus concubins et époux. Dans les années 1970-1980, les concubins sans enfants
commencent, dès lors, à être reconnus comme de vrais couples, et des
lois de 1977, 1978, 1983 leur attribuent des droits jadis réservés aux
époux légitimes. Il est à noter que la loi sur le divorce de 1975 a aussi
fait évoluer la notion de couple : ce qu’on reprochait jadis aux concubins, c’était la brièveté de leur union. À partir du moment où les
mariages sont de moins en moins stables et durables, la différence
semble s’estomper entre les deux types d’union. L’officialisation du
concubinage est de nouveau en cours, dans notre histoire occidentale,
et l’on en arrive ainsi à la reconnaissance d’un double mariage : un
plus souple, dont le PACS, avec son succès, est à cet égard, exemplaire ;
l’autre plus solennel, à la manière de ce que connaissaient la plupart
des sociétés antiques. Pour quelles raisons choisir l’un ou l’autre système ?

	
	
	Rappelons que les couples semblent vivre de plus en plus en union
libre jusqu’au premier enfant qui justifierait le mariage. La proportion de « légitimations » augmenterait avec l’âge, comme nous l’avons
déjà précisé et varierait avec l’activité professionnelle. Après la légitimation des enfants, la reconnaissance sociale serait de loin la raison
la plus importante de se marier. Par ailleurs, nous observons un changement d’attitude face au mariage qui devient le « couronnement » et
non plus le début de la vie commune, ou qui suit une période d’expérience ou de recherche plus longue. Il en est de même pour les représentations et pratiques du concubinage qui évoluent : au milieu des
années 1970, on parlait de cohabitation juvénile – forme transitoire
de mariage à l’essai qu’adoptaient des jeunes couples de milieux
sociaux plutôt favorisés. Aujourd’hui, l’union libre est devenue un
passage normal dans la vie des individus. Plus de la moitié des
mariages contractés actuellement ont été précédés par une période de
cohabitation.

	
	
	Ces changements contemporains de l’union libre et du mariage
sont surtout liés, comme l’a bien identifié Godelier, à une évolution
profonde des mentalités, des rythmes de vie, des conceptions de l’existence propres à notre société individualiste exaltant les valeurs de
liberté, de mobilité, d’immédiateté des plaisirs. Une société qui vit en
accéléré, où l’on veut vivre le présent sans se préoccuper de l’avenir, ni
de projets à long terme et sans tenir compte du passé, et qui attache
moins d’importance à la construction sociale, celle d’une famille ou
d’un pays. D’ailleurs, un des signes remarquables de ce changement
depuis ces dernières années est l’existence de célibataires entretenant
une liaison stable, mais non cohabitante, avec un partenaire, couple
plus lâche, reconnu dans un cercle relationnel socialement limité.
Voilà une nouvelle voie contemporaine à l’alternative mariage/concubinage.

	
	

	
	Les nouvelles modalités de formation du couple

	
	L’essentiel, selon Kaufmann, serait la transformation du processus interne de formation des couples dont il identifie deux modèles :
le mariage et le couple « à petits pas », d’installation progressive et
contrôlée.

	
	
	Il considère qu’aujourd’hui le mariage « amorce un changement
de forme et surtout de place et de fonction dans le cycle conjugal. Il
fondait le couple ; il tend de plus en plus à le parachever. Il définissait un cadre de socialisation ; il tend de plus en plus à institutionnaliser le cadre de socialisation préalablement mis en place. Le mariage
de type ancien marquait une rupture brutale entre le temps de la
jeunesse, dans la famille d’origine, et l’entrée dans la vie adulte. Au
contraire, les jeunes dans leur majorité entrent désormais progressivement en couple, à petits pas » [1] .

	
	
	De plus, l’entrée en couple est désormais marquée par les rapports
sexuels qui, sur ce point, ont remplacé le mariage, selon M. Bozon.
En effet, dans les années 1960, les rapports sexuels avaient lieu soit
après le mariage, soit peu avant (après que la décision de se marier fut
prise). Enfin, dans une même logique de changements, Kaufmann
relève un affaiblissement des rites de passage d’une étape à une autre
dans le cycle de vie, qui se combine à l’existence de seuils devenus
« progressifs, imperceptibles, mouvants et incertains », particulièrement en ce qui concerne l’entrée en couple. C’est pourquoi il considère qu’il est désormais difficile de répondre à la question « Quand
commence le couple ? Est-ce aux premiers rapports sexuels ? Aux
débuts de la cohabitation ? À la mise en place d’un système collectif
de gestion du quotidien ? » [1] .

	
	

	
	Le rôle central de la sexualité dans le couple occidental contemporain

	
	Bozon considère que ce qui caractérise le couple contemporain,
hormis le fait qu’il soit passé d’une définition institutionnelle à une
définition interne et intersubjective, c’est l’importance croissante prise
par les intérêts individuels des partenaires et le rôle inédit que la
sexualité assume désormais dans la constitution puis dans l’entretien
de la relation conjugale, produisant alors un « renversement historique » du lien entre conjugalité et sexualité. « Hier simple attribut du
rôle social de l’individu marié, l’activité sexuelle est devenue l’expérience fondatrice des relations conjugales et affectives, le langage de
base de la relation. » [2]  Du fait de cette centralité de la sexualité, une
relation conjugale n’est désormais plus concevable sans activité
sexuelle entre les conjoints. Son absence serait alors considérée
comme l’indice d’un problème pouvant mettre en danger le couple et
conduisant à la séparation. Cette centralité se manifeste également
dans l’allongement et la diversification des parcours imprévisibles de
la vie sexuelle, l’élargissement régulier et continu du répertoire des
hommes et des femmes depuis les années 1970, dans le rapprochement marqué de leurs pratiques et dans le rôle de plus en plus important de la valeur de réciprocité dans l’activité sexuelle même. La
sexualité entre ainsi dans le mouvement plus général qui, depuis les
années 1970, prône, au plan normatif, l’égalité entre hommes et
femmes, autant que la communication et le partage entre conjoints.
L’ensemble de ces bouleversements dessine alors une société où règne
une « obligation diffuse de ne jamais en finir avec l’activité sexuelle
(une obligation au sexe), quels que soient l’état de santé, l’âge, le
statut conjugal. Ceux qui n’ont pas d’activité sexuelle le dissimulent
ou cherchent à se justifier » [1] .

	
	
	Cette attente sociale de continuité de l’activité sexuelle peut être
considérée comme une nouveauté de l’individualisme contemporain,
qui requiert l’engagement personnel des sujets.

	
	

	
	Qu’en est-il des couples homosexuels ?

	
	À un moment ou à un autre, la plupart des homosexuels
connaissent l’expérience de relations stables ou de couple, et dont la
moitié cohabitent, à la différence des couples hétérosexuels dont le
pourcentage de cohabitation est plus élevé, selon Bozon. Leur désir
actuel de mariage et d’avoir un enfant, prenant la forme de revendications, représentent, comme le fait remarquer Godelier, une nouveauté
jusqu’alors inédite dans l’histoire. Par ailleurs, la sexualité jouerait un
rôle encore plus important que chez les hétérosexuels. Les travaux
sociologiques montrent que chez les couples « gay », la présence
d’autres partenaires s’intégrerait au fonctionnement conjugal, comme
une manifestation de l’autonomie des individus. En revanche, chez les
couples lesbiens, l’exigence de fidélité semblerait beaucoup plus affirmée. Un trait spécifique des relations de couple homosexuelles serait
qu’elles reposent beaucoup moins que les autres sur des engagements
sociaux et matériels qui les stabiliseraient : achat d’un logement,
acquisition de biens communs, enfants, réseau amical commun, loisirs
communs. Les ruptures tendraient à être plus rapides que chez les
couples hétérosexuels. Pourtant, les parcours des couples homosexuels présentent également des similitudes avec ceux des couples
hétérosexuels. Ainsi, après une phase naissante, marquée par un fort
engagement affectif, des rapports sexuels fréquents, un intérêt réduit
pour les partenaires extérieurs, les couples qui durent vivent un
émoussement affectif et une augmentation du recours à des partenaires extraconjugaux.

	
	
	
	Une exploration pluri- et interdisciplinaire de l’univers conjugal
homosexuel devrait être entreprise.

	
	

	
	De quelques fonctions essentielles recherchées dans le couple contemporain

	
	Aujourd’hui, observe le sociologue François de Singly (2004), les
couples contemporains se structureraient avant tout sur la reconnaissance mutuelle des partenaires et sur le respect qu’ils se portent. « Un
bon partenaire, écrit-il, c’est celui qui sait aider l’autre, le conjoint ou
son équivalent, à être lui-même, à développer ses capacités personnelles, à s’épanouir. Le couple se pense dans l’accomplissement
mutuel de l’homme et de la femme. » [1] 
	

	
	
	Il nous fait observer que, dans notre société individualiste, l’identité
personnelle contemporaine et sa construction sont soumises aux tensions multiples entre le « soi intime » et le « soi statutaire ». En effet,
l’identité personnelle se construirait à la croisée de deux principes,
celui des rôles, des positions, des statuts, et celui de l’idéal du subjectivisme, avec ses revendications d’autonomie personnelle, de réalisation
de soi et d’authenticité, comme sentiment de fidélité à soi-même. Le
travail de tout individu serait de parvenir à découvrir son identité
personnelle, cachée au fond de lui-même, identité « intime », latente.
Cependant, il n’y parviendrait pas par l’intériorisation de règles
morales, par le fait d’apprendre à jouer des rôles, dévalorisés par la
conception moderne de l’individu, mais par le regard et la bienveillance
de personnes proches, « autres significatifs », parents, puis partenaire
conjugal, avec lesquels se noue une relation d’interdépendance affective. C’est pourquoi de Singly constate que notre société contemporaine impose un modèle paradoxal d’individuation selon lequel le
« soi » naît dans ce type même de relation de dépendance affective.

	
	
	Il n’est pas le seul sociologue à questionner les incidences de
l’union conjugale sur l’identité de chacun des partenaires. Il introduit
ainsi la notion de « socialisation conjugale », ensemble des processus
de transformation de l’individu au sein des relations conjugales, et
propose de définir les principales modalités de ce « travail » qui peut
s’exercer à tel ou tel moment, ou pour telle ou telle dimension de
l’identité du conjoint. Souvent, les partenaires, observe-t-il, oscillent
entre des modes d’intervention qui, soit consolident plutôt la dimension « statutaire » de l’identité (identité professionnelle, par exemple),
soit recherchent et valident plutôt la dimension la plus intime, la plus
personnelle de l’identité, aidant à sa révélation et à son épanouissement. Le conjoint peut alors contribuer à donner à son partenaire une
impression d’unité et de permanence de soi, aidant à l’articulation des
deux soi en tension, intime et statutaire. Dans cette perspective, le
mariage répondrait au désir d’être aussi défini par une dimension
statutaire, d’être membre d’un groupe conjugal, mais surtout à la
demande d’un soi reconnu dans toutes ses dimensions.

	
	
	Par ailleurs, ce travail de « socialisation conjugale » interviendrait
aussi sur la reconnaissance mutuelle de la composante sexuée de
l’identité des partenaires. En effet, « la femme a aussi besoin d’être
reconnue comme “femme”, et l’homme comme “homme”. L’importance des relations sexuelles (au sens restreint du terme), dans l’équilibre conjugal, dérive sans doute de cette quête, d’autant plus que la
logique des sexes est refusée pour d’autres pratiques » [1] .

	
	
	Toutefois, le conjoint peut aussi menacer l’identité de son compagnon par ses interventions trop fortes, en le privant alors d’un sentiment décisif, celui de l’autonomie de soi.

	
	
	En cas de transformation identitaire, la recherche d’une validation
de soi, qui se combine à une fidélité à soi, peut impliquer une rupture
avec le partenaire, perçu comme gêneur pour le développement personnel, s’il n’y a pas d’adaptation à ce type de changement ni de
redéfinition des fonctions de chacun, en particulier. Ainsi, fidélité à
soi et engagement de longue durée ne sont pas toujours conciliables,
et le changement identitaire représenterait donc un autre facteur de
mobilité conjugale.
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